
Un contrat de travail peut-il être signé à distance, sans présence
physique du salarié ?

Réponse courte

Oui, il est possible de faire signer un contrat de travail à distance au Luxembourg, sans présence physique du

salarié. La loi n'exige pas la signature en présence physique, à condition que l'identité des signataires soit garantie

et que le consentement soit libre et éclairé.

La signature électronique qualifiée, la signature manuscrite scannée ou l'envoi postal sont admis, sous réserve de

prouver l'authenticité de la signature. La signature électronique qualifiée bénéficie d'une présomption d'équivalence

à la signature manuscrite et constitue la méthode la plus sécurisée.

L'employeur doit respecter l'obligation de remise du contrat en double exemplaire. La traçabilité des échanges

(accusés de réception, horodatage) permet de démontrer la date de conclusion et l'identité des signataires en cas de

litige.

Définition

La signature à distance d'un contrat de travail désigne la conclusion dudit contrat sans rencontre physique entre

l'employeur et le salarié, par le recours à des moyens électroniques ou postaux. Cette modalité implique que

l'ensemble des obligations de formation du contrat, y compris la signature, s'effectue sans présence simultanée

des parties dans un même lieu. La signature électronique est définie comme un ensemble de données sous

forme électronique, jointes ou liées logiquement à d'autres données électroniques, que le signataire utilise pour

signer.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la validité d'un contrat de travail n'est pas subordonnée à la présence physique des parties lors de la

signature. L'article L.121-4 du Code du travail impose la forme écrite pour tout contrat de travail et précise que celui-

ci peut être transmis "sous format papier ou, à condition que le salarié y ait accès, qu'il puisse être enregistré et

imprimé, et que l'employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique".

La signature à distance est donc licite, sous réserve que l'identité des signataires soit garantie et que le

consentement soit libre et éclairé. La signature électronique est admise à condition qu'elle réponde aux exigences

du règlement eIDAS et de l'article 1322-1 du Code civil luxembourgeois, c'est-à-dire qu'elle permette d'identifier le

signataire et de garantir l'intégrité de l'acte.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/10-0050/quelles-sont-les-obligations-d-information-ecrite-a-l-embauche-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0136/le-contrat-de-travail-peut-il-etre-signe-electroniquement-par-l-employeur-et-le-salarie-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Type de contrat Exigence de forme Signature à distance

CDI Écrit obligatoire (L.121-4) Autorisée

CDD Écrit obligatoire (L.121-4) Autorisée

Temps partiel Écrit obligatoire (L.121-4) Autorisée

Clauses spécifiques Écrit obligatoire (période d'essai, non-concurrence) Autorisée

Modalités pratiques

Pour signer un contrat de travail à distance, l'employeur peut utiliser plusieurs procédés dont la force probante varie

selon le niveau de sécurité :

Type de signature Modalités Force probante Base légale

Signature électronique

qualifiée (QES)

Via prestataire de services de

confiance reconnu (ex:

LuxTrust)

Présomption d'équivalence à la

signature manuscrite

Règlement

eIDAS Art. 25

Signature manuscrite

scannée

Contrat envoyé par email,

imprimé, signé, scanné et

retourné

Force probante contestable,

nécessite preuve complémentaire

Article 1347

Code civil

Envoi postal
Contrat envoyé en double

exemplaire, signé et retourné

Valeur probante classique si

preuve de réception
Article L.121-4

Dans tous les cas, il est impératif de conserver une copie du contrat signé par les deux parties et de s'assurer que

le salarié a reçu un exemplaire du document conformément à l'obligation légale de remise en double exemplaire.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de privilégier la signature électronique qualifiée pour sécuriser la preuve de la

conclusion du contrat et limiter les risques de contestation. L'employeur doit informer le salarié des modalités de

signature et s'assurer de sa capacité à utiliser les outils proposés, notamment en vérifiant qu'il dispose d'un accès

approprié aux moyens techniques nécessaires.

En cas de signature manuscrite scannée, il est conseillé de compléter la procédure par un échange d'emails

confirmant l'accord sur le contenu du contrat. Cette documentation supplémentaire peut servir de commencement

de preuve par écrit en cas de litige sur l'authenticité de la signature.

La traçabilité des échanges doit être assurée de manière rigoureuse : accusés de réception, horodatage,

conservation des emails et justificatifs de transmission. Ces éléments permettent de démontrer la date de conclusion

du contrat et l'identité des signataires en cas de contestation.
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Il convient également de vérifier que le salarié dispose de toutes les informations nécessaires avant la signature,

conformément à l'obligation d'information préalable prévue par l'article L.121-4 du Code du travail. Le document doit

mentionner l'ensemble des éléments obligatoires (identité des parties, date de début, lieu de travail, nature de

l'emploi, durée de travail, rémunération, etc.).

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail Forme écrite obligatoire du contrat de travail

Article 1322-1 du Code civil
Définition de la signature électronique et reconnaissance de sa

validité juridique

Règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS)
Cadre européen pour l'identification électronique et les services de

confiance

Loi du 14 août 2000 sur le commerce

électronique

Transposition luxembourgeoise des règles sur la signature

électronique

En cas de doute sur la fiabilité du procédé de signature ou sur l'identité du signataire, il est prudent de recourir à la signature

électronique qualifiée ou de solliciter un avis juridique afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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